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ACTION CONCERTÉE POUR LA GRANDE OUTARDE EN ASIE 1 

Adoptée par la Conférence des Parties lors de sa 14 eréunion  
(Samarcande, Ouzbékistan, février 2024) 

 
 
Un rapport sur la mise en œuvre a été soumis à la 14e réunion des Parties (COP14), ainsi 
qu'une proposition de prolongation et de révision (UNEP/CMS/COP14/Doc.32.2.7),qui a été 
approuvée par les Parties. 
 
(i). Auteur  

Le gouvernement de la Mongolie, en collaboration avec l'Alliance pour l'outarde d'Eurasie et 
le Centre pour la science et la conservation de la vie sauvage en Mongolie. 
 

(ii). Espèce cible, taxon inférieur ou population, ou groupe de taxons ayant des 
besoins communs  

Classe :Aves 

Ordre : Otidiformes 

Famille :Otididae 

Genre:Otis 

Espèce :Otis tarda  

Sous-espèces: deux sous-espèces reconnues, toutes deux présentes en Asie Otis tarda 
dybowskii et Otis tarda tarda 
 
(iii). Répartition géographique  

IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE), MONGOLIE, KAZAKHSTAN, KYRGYZSTAN, 
TADJIKISTAN, Turkménistan, Chine et Fédération de Russie. 
 
(iv). Argument en faveur d’une poursuite de l’action  

Les composantes du projet de plan d'action révisé pour la grande outarde en Asie ont été 
compilées comme prévu. Les activités en personne au cours de la dernière période triennale 
ont été limitées par la pandémie de coronavirus, au cours de laquelle nombre de pays ont 
fermé leurs frontières pendant de longues périodes. Dans l'impossibilité de tenir une rencontre 
en présentiel, la révision du projet par les contributeurs de données et les experts a été 
effectuée en ligne pendant la pandémie mondiale de coronavirus et le projet de consultation 
révisé a été présenté par voie électronique aux points focaux de la CMS des pays participants. 
Une discussion en personne a eu lieu lors de la quatrième réunion des États de l'aire de 
répartition de la voie de migration d'Asie centrale (CMS CAF4). 

 
1 Les appellations géographiques utilisées dans ce document n'impliquent d'aucune manière l'opinion de la part du Secrétariat 
de la CMS (ou du Programme des Nations Unies pour l'Environnement) concernant le statut juridique de tout pays, territoire 
ou zone ou concernant la délimitation de ses frontières ou limites. La responsabilité du contenu du document repose 
exclusivement sur son auteur. 

https://www.cms.int/en/document/report-implementation-concerted-action-great-bustard-otis-tarda-asia


UNEP/CMS/Action concertée 12.8 (Rev.COP14) 

 

2 

Il était prévu que la République populaire démocratique de Corée soit invitée à se joindre à 
l'action concertée, car historiquement, la sous-espèce orientale de la grande outarde hivernait 
régulièrement dans la péninsule coréenne et on sait qu'elle utilise encore ces sites d'hivernage 
dans une certaine mesure. Cependant, les contacts sont devenus difficiles après les 
fermetures nationales dues à la pandémie de coronavirus.  
 
Le Turkménistan, un important État de l'aire de répartition hivernale de la grande outarde en 
Asie, est devenu Partie à la CMS en 2021. 
 
Nous proposons d'étendre l'Action concertée à la prochaine période triennale, avec les 
suggestions d'activités ci-après : 

• Partage d'informations et de bonnes pratiques entre les pays de l'aire de répartition 

• Comptages hivernaux coordonnés et synchronisés des grandes outardes sur la voie 
de migration des pays d'Asie centrale (Kazakhstan, Kirghizistan, Tadjikistan, 
Turkménistan et Ouzbékistan). Le partage des données concernant le nombre 
d'oiseaux dénombrés permettra de mieux comprendre la taille et les fluctuations de la 
population régionale. Les informations relatives à la date et à l'emplacement des 
troupeaux d'outardes seront partagées pour faciliter les activités de lutte contre le 
braconnage, notamment la sensibilisation du public. 

 
Les objectifs de la deuxième période triennale de l'Action concertée sont atteints. Nous 
recommandons la prolongation de l'Action concertée. Le Gouvernement de la Mongolie 
souhaite que l'une des parties participantes prenne la direction de l'Action concertée au cours 
de la prochaine période triennale.   
 


